
Le 18 août, l ’APLB vous propose une 
formation sur les bandes riveraines  :  
à 9h30 au 652 chemin Bombardier (Racine) et  
à 13h à l’accès au lac du domaine Forest entre 
les lots 150 et 160 chemin du Domaine (Saint-
Denis-de-Brompton). L’activité dure environ 1h. 

Venez découvrir les avantages d’une rive renatu-
ralisée : stabilisation de la rive par de nombreuses 
racines, filtration des polluants par les racines, 

L’équipe du Défi bleu sera au lac Brompton le 
18 août, à la marina de la plage McKenzie.

Le Défi Bleu est une campagne de sensibilisation 
pour les plaisanciers qui ont des embarcations à 
moteur. Elle a pour but réduire les émissions de gaz à 
effet de serre à travers quatorze gestes faciles à poser!

La campagne se déroulera jusqu’au 21 septembre. 
Pour s’inscrire il faut s’engager à faire au moins un 
geste parmi ceux proposés, durant tout l’été!

Le Défi Bleu propose des gestes simples comme 
« J’éteins le moteur de mon embarcation lorsqu’elle 
est arrêtée », « Je fais de la co-navigation » ou « Je 
débranche les appareils électriques lorsque je ne les 
utilise pas ».

Tout l’été, l’équipe du Défi Bleu visitera des marinas et 
des descentes de bateaux, pour rencontrer les plai-
sanciers et les sensibiliser à l’impact des gaz à effet de 
serre sur l’environnement. 

création d’ombre, prévention de l’envasement, 
réduction des algues et des plantes aquatiques, 
conservation d’une eau claire et fraîche, bénéfique 
aux poissons, etc.

Venez aussi poser vos questions à des 
spécialistes. Une démonstration de plantation y sera 
faite. L’activité est gratuite pour tous.

SVP, apportez votre chaise!

Les plaisanciers peuvent s’inscrire en ligne au jusqu’au 
21 septembre 2012.

www.d e f i b l e u . c a
Réduire les émissions de gaz à effet de serre en 
pratiquant mes activités nautiques, c’est possible! 
Cet été, je participe!

Que faites-vous le 18 août ?

le défi bleu

trucs pour les bandes riveraines
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la patrouille sur le lac
La Sûreté du Québec patrouillera encore notre lac cet été (vérifications des embarcations, gilets de         

sauvetage, limite de vitesse, conduite dangereuse, etc.). En 2011, la patrouille a effectuée 311 vérifications, 
émis 87 avis et 27 infractions. Si vous êtes témoin d’un comportement douteux, le numéro à retenir est le 

310.4141  ou par cellulaire *4141 .
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nom + adresse + téléphone + courriel:

Retournez votre coupon et votre chèque à :
Association pour la Protection du Lac Brompton c.p. 223, succ. St-Denis-de-Brompton, J0B 2P0
ou payez via Paypal au www.protectionlacbrompton.ca

membre principal 35$

membre associé 5$

nbre membre:____x 5$=

coupon d’adhésion 2012 • 2013

SuiVi De L’ASSeMBLÉe gÉnÉrALe AnnueLLe 2012

L’acquisition des terres de la Grief par le Parc du mont Orford est complétée; l’APLB prévoit démarrer 
un projet avec le RAPPEL pour «réparer» en amont les sources d’érosion qui constituent un problème 
en aval, sur le bord du lac.

La remontée des poissons au barrage est importante; l’an dernier (le 16 nov.) 450 poissons dont  
375 touladis ont été dénombrés au pied du barrage. Nous sommes à la recherche de solutions et de 
partenariats.

Jean-François Martel du RAPPEL présente le rapport d’échantillonnage de l’eau du lac dont la santé 
est considérée «bonne». Il poursuit en discutant à l’aide d’exemples, le nouveau rôle des associations 
de protection dont l’objectif est d’abord de sensibiliser et ensuite de regrouper les acteurs du milieu 
en vue de mettre en œuvre des projets mobilisateurs.

Le conseil d’administration de l’APLB : Mille mercis à Alain Bombardier pour le travail accompli à la 
trésorerie et bienvenue à Christian Bergeron qui se joint à nous. 

L’APLB recherche : représentant(e) du Canton d’Orford, vérificateur(trice), trésorier(ère).

Voilà quelque temps, un article-opinion du maire 
de Saint-Denis-de-Brompton avait fait beaucoup 
parler : il souhaitait un lac une ville. Certains étaient 
pour, d’autres contre…

Mais derrière le volet politique de cette opinion, il y 
a aussi un volet environnemental : la protection et 
la conservation du lac Brompton. Au Québec, les 
municipalités ont le pouvoir (et le devoir) de 
protéger leur territoire. Elles peuvent aussi le 
développer. Et au Québec, le tout doit être fait par des 
règlements municipaux. C’est via des règlements que 
les municipalités ont du pouvoir, pas par rien d’autre. 
Au cours des 30 dernières années, les rapports 
entre les divers partenaires ont connu des change-
ments majeurs : les outils en aménagement et en 

urbanisme ont significativement évolué. Certains 
urbanistes ont suivi, d’autres pas et d’autres tardent. 
De plus, des enjeux majeurs touchant nos façons 
d’aménager, de développer et d’occuper le territoire 
ont émergé. Ainsi, le développement durable est 
devenu un enjeu incontournable.

Pour protéger et conserver le lac, il faut trouver 
des solutions viables et responsables. Il faut que les 
municipalités soient ouvertes à gérer avec les 
nouvelles règles de la « loi sur l’aménagement durable du 
territoire et l’urbanisme ». Il faut partager 
l’information avec les citoyens. Les élections sont 
dans un an… 

voir à long terme

Marco Lemay
Président


